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RÉPUBLIqUE FRANÇAIsE

PRÉFET DU VAL.DE-MARNE

PRÉFECTURE

D,C,L,3

Bureau de la Règlementation Générale et des Élections

21 à 29 avènue du Général de Gaulle

94038 . CRETEIL CEDEX

Tél : 01 49 56 62 09

Vu la loi du '1 er Juillet 190'1 relative au contrat d'association l

Vu le décret du '16 Août 190'l portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ;

La Préfète du Val-de-Marne

donne récépissé à Madame la Présidente

d'une déclaration en date du : 20 janvier 2023

faisant connaître le(s) changement(s) suivant(s) :

DIRIGEANTS

dans l'association dont le titre est :

ETHNICART

dont le siège social est situé : 17 domaine de Château Gaillard

94700 t\,4aisons-Alfort

Décision(s) prise(s) le(s) : l6 jânvier 2023

Pièces fournies liste des dirigeants
Procè s-verbal

Créteil, le 30 janvier 2023

P/la Préfète et par dél6crsrjon,
le Chef du Burcau de la Rô.oienreniation bénérale

et

triouEsa CAMARA

Loidu 1 iuillerl901 a(ce5 a 5.6et7-Décretdu 16aoü1901.adicle3 :

Ces mod fcalions el chaDgemenls ne sonl opposab es a,r, lrers qu à pâd[ du torr ou I s auront été déc]arés
Loi du 1 iu I et 1901. anicie 8 - al 1 l

Seront punis d une amende dê 1 500 € en premrère infracllon et en cas de réc d ve ceux qui auront contevenu â!x disposilions de l adicle 5

N.SIA :

préfectoraux fait fol dans lous les cas

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION

de l'association n' W941 017921

âdministration,

à rappeler dans toute

conespondance


